
 

Rapport du maire sur les faits saillants du rapport financiers de l’année 2020 

 
Chères Citoyennes, 
Chers Citoyens, 
 
En vertu des nouvelles dispositions relatives au Projet de loi no 155 modifiant le Code Municipal 
du Québec, je dépose le rapport sur les faits saillants de la Municipalité de Saint-Polycarpe au 31 
décembre 2020. Les données contenues dans ce rapport proviennent en grande partie des 
vérifications comptables externes qui tracent un portrait conforme et transparent des opérations 
comptables de l’administration municipale. 
 
 
Rapport de l’auditeur indépendant 
 
Le rapport financier, audité par la firme BCGO s.e.n.c.r.l. donne, dans tous ses aspects 
significatifs, une image fidèle de la situation financière de la Municipalité de Saint-Polycarpe au 
31 décembre 2020. 
 
 
Résultats financiers au 31 décembre 2020 
 
Nos livres démontrent un excédent de fonctionnement total au 31 décembre 2020 de 3 887 798 
$, qui est représenté par un excédent accumulé non affecté de 3 738 696 $ et un excédent 
accumulé affecté de 149 102 $.  
 
Surplus non affecté : 3 738 696 $  
Surplus affecté : 5 575 $ Parc F-X Prieur 
 15 000 $ Élections 2021 
 0 $ Vidange des boues 
 128 527 $ Affaissements 
 3 887 798 $  

 
 
Bilan des projets réalisés en 2020 
 
Le programme triennal d’immobilisations 2020 prévoyait des investissements totalisants 5 658 
531$.  Dû à la période pandémique, plusieurs projets ont été reporté à l’année 2021.  Les 
dépenses d’investissement réelles se sont élevées à 773 355 $. Entre autres, nous avons pu 
procéder à l’achat du camion d’incendie et procédé à l’achat et installation de nouveau panneau 
d’information sur l’ensemble du territoire.   
 
 
Bilan de la dette en 2020 
 
L’état de la dette à long terme est de 6 404 000 $ comparativement à 5 154 082 $ en 2019.  De 
ce montant, 5 022 410 $ est assumé par l’ensemble des contribuables et 1 381 590 $ par le 
secteur. 
 



Les actifs financiers totalisent 4 459 514 $ et les passifs sont de 7 278 243 $ ce qui nous donne 
une dette nette de 2 818 729 $.  Et un total d’actifs non financiers de 18 778 780 $.  Notre dette 
est donc très raisonnable. 
 
Le rapport de l’auditeur indique que les états financiers représentent fidèlement la situation 
financière de la municipalité.  Ce rapport peut être consulté à l’hôtel de ville. 
 
 
Conclusion 
 
Le conseil souhaite que l’information présentée dans ces faits saillants permette aux citoyens 
d’avoir une meilleure connaissance du rapport financiers de la Municipalité.  Comme la 
transparence des données financières revêt un caractère important pour le conseil, nous vous 
invitons à communiquer avec l’équipe municipale pour toute information additionnelle. 
 
 
Jean-Yves Poirier, maire 


